
RÉUNION PARENTS-

PROFESSEURS
16 SEPTEMBRE 2025

Bienvenue au lycée Anatole France !



Un lycée à taille humaine

 325 élèves

 Une 3ème prépa-métiers

 2 classes de Seconde MNTE ; 1 demi classe de Seconde HPS

 5 classes de CAP : Agent Accompagnant au Grand Age (AGAA) ; 

Production en Service en Restauration (PSR) ; Electricien.

 1 MODAP : accueil des élèves allophones (classe Equinoxe).

 1,5 classes de 1ère et Terminale MELEC ; 1 demi classe de 1ère et 

Terminale HPS ; 5 classes de CAP 2ème année.

 2 classes de BTS Métiers des Services à l’Environnement (MSE), 1ère et 

2ème année.



Un accompagnement vers la réussite

 Des classes en petits effectifs.

 Des séances d’accompagnement personnalisé et de soutien au parcours : 

travail par compétences sur les difficultés pour aider chaque élève.

 Des tests de positionnement pour les élèves de CAP 1ère année, Seconde: 

mathématiques et français.

 Un encadrement important par une équipe de professionnels.

 Des projets pédagogiques et artistiques.

 Un soutien matériel et financier : 

o bourses, fonds social ;

o distribution d’un ordinateur à chaque lycéen le 23 septembre ;

oPass culture ;

oLABAZ (application dans l’ENT : 100 euros pour le Pass ImagineR, 100 euros 

pour adhérer à un club sportif ou culturel)



► Aide de 100 euros pour le passe Navigo Imagine R

(Réservée aux lycéens)

► Aide de 100 euros pour l'inscription en club sportif 

ou culturel

(Réservée aux 15-17 ans)

► Aide de 100 euros pour l'achat d’un vélo 

mécanique

(Réservée aux 15-25 ans)



La vie au lycée

Changement par rapport au collège : une 

autonomie plus importante

Engagement : délégué ; éco délégué ; 

ambassadeur contre le harcèlement ; élu au 

Conseil de vie lycéenne

Participation à au moins un projet artistique et 

culturel de chaque classe

L’association sportive : tous les midis et le jeudi à 

16h30.



Comment suivre votre enfant ?

 Accès pronote (compte parent) : son emploi du temps ; ses 

absences et retards ; le travail à faire (cahier de textes) ; ses notes.

 Veiller à son assiduité : suivre ses absences et retards, contacter la 
vie scolaire (par téléphone ; adresse mail : vie-

scolaire1.0921229L@ac-versailles.fr)

 Veiller à ce qu’il fasse son travail et ait ses affaires pour aller en 

cours.

 Rester dans le dialogue avec son enfant

 Veiller à son hygiène de vie : sommeil, alimentation, discuter avec 
lui de ce qu’il fait au lycée

 Rester dans le dialogue avec l’établissement : être joignable ; 

contacter les professeurs si besoin (passer par l’ENT) ou les autres 

personnels de l’établissement.



La Vie Scolaire du Lycée 

Anatole France 

 6 Assistants d’Education (AED) : Inès, Sheyma, Kamilya, Bobby, Kenny, 

Rayan 

 1 Assistante Prévention et Sécurité (APS) : Mme Djamali Dine 

 1 Conseillère Principale d’Education (CPE) : Mme ADAM 

 Nous contacter: 

 Justifier les absences : vie-scolaire1@ac-versailles.fr

 Vie de l’élève, questions, rendez-vous: Mme ADAM 

zora.adam@monlycee.net

mailto:vie-scolaire1@ac-versailles.fr
mailto:zora.adam@monlycee.net


Missions de la vie scolaire 

 Organiser la vie de l’élève en dehors de la classe: 

 Veiller à la sécurité des élèves

 Gestion des entrées/ sorties (horaires de d’ouverture et fermeture de grille)  

 Gestion des temps de pause (récréation, cantine, permanence)

 Gestion des absences et retards:

 Appel aux responsables légaux lorsque l ’élève est absent 

 Envoi des récapitulatifs d’absence par email 

 Gestion des justificatifs d’absence (l’écrit pour justifier une absence est obligatoire) 

 Accompagner l’élève dans sa scolarité

 Veiller au bien être des élèves

 Guider à la réussite scolaire 

 Accompagnement à l’orientation (Professeurs, CPE, Psy En)



Calendrier de l’année
 Election des représentants de parents d’élèves : semaine du 6 

octobre

 Conseils de classe : 1er trimestre jusqu’au 28 novembre ; 2ème

trimestre jusqu’au 13 mars ; 3ème trimestre 

 Remise de bulletins après les conseils de classe du 1er trimestre

 Périodes de stages et formations en milieu professionnel (PFMP) : 

 3ème Prépa métiers : 3 stages de 1 semaine (3 semaines en tout)

 Seconde MTNE et HPS : 2 PFMP de 3 semaines chacune (6 semaines en 

tout)

 CAP : 2 PFMP de 3 semaines et 4 semaines (7 semaines en tout)

 Brevet blanc (3ème) 

 Orientation (3ème Prépa Métiers et Seconde SMTNE) : demandes à 

faire en Mai



Périodes de Formation en Milieu Professionnel 

PFMP
 1ère année CAP ÉLECTRICIEN / AAGA / PSR

 3 semaines du 19 janvier au 6 février 2026

 4 semaines du 01 au 26 juin 2026

 Seconde MTNE & Seconde HPS

 3 semaines du 12 au 30 janvier 2026

 3 semaines du 08 au 26 juin 2026

 1ère année BTS MSE

 3 semaines du 12 au 30 janvier 2026

 4 semaines du 01 au 26 juin 2026

Accord 
préalable

Convention 
de PFMP

Attestation 
de PFMP

Signature des parents



L’allocation de PFMP

 Versée pour les PFMP réalisées (élèves de CAP ou BAC Pro).

 Sur remise de l’attestation de stage au professeur 

principal.

 Pour les élèves mineurs : versement sur le compte des 

parents (copie du livret de famille à fournir) ou le 

compte courant de l’élève.

 Attention : le versement n’est pas immédiat (effectué 

par l’Etat).



Qui contacter au lycée ?

CPE

Madame Adam

Assistante sociale

Madame Grédoire (au 

lycée mardi et jeudi)

Infirmière

Madame Célik (au 

lycée lundi matin, 

mardi, 1 mercredi 

sur 2, jeudi matin)

Psy-EN

Madame Benbouhout

Professeurs

A contacter par la 

messagerie de l’ENT

Proviseure

Madame Bouchés-Noris

Proviseur adjoint

Monsieur Segala

DDFPT

Madame Gagneau Intendance

(cantine, bourses)

Madame Yacoubi

Scolarité des 

élèves

Madame Boyer

Référent numérique

Monsieur Harizi



Le site internet du lycée : https://lyc-france-colombes.ac-versailles.fr/

https://lyc-france-colombes.ac-versailles.fr/


Projet Phare : Lutte 

contre le Harcèlement Scolaire

Reunion parents d’éléve



Définition du harcèlement scolaire en milieu
scolaire 



QU’EST CE QUE LEPROGRAMME PHARE ? 

Un plan de prévention du harcèlement à destination des écoles et des établissements fondé autour de 8 

piliers :

1. Mesurer le climat scolaire.

2. Éduquer pour prévenir les phénomènes de harcèlement.

3. Former ne communauté protectrice de professionnels et de personnels pour les élèves.

4. Intervenir efficacement sur les situations de harcèlement.

5. Associer les parents et les partenaires et communiquer sur le programme.

6. Mobiliser les instances de démocratie scolaire (CVC, CVL) et le comité d’éducation à la santé, à la 

citoyenneté et à l’environnement.

7. Suivre l’impact de ces actions.

8. Mettre à disposition une plateforme dédiée aux ressources.



Une approche qui 

relève d’une 

revolution 

Culturelle

• Nouvelle manière d’agir ensemble

• Nouveaux gestes professionnels( programme PHARE et 

MPP : protocole et diapos suivantes)

• Co-éducation: des adultes protecteurs: nous parlons!

• Nos élèves sont des adolescents : ils ne disent pas tous, 

changent, avoir des comportements étonnants en groupe 

qui ne correspondent pas aux valeurs et à l’éducation que 

vous leur avez données







Journée Non au harcèlement

Création de l’équipe Phare avec 10 membres

Formations des personnels

Passation du test d’autoévaluation en novembre

Actions menées durant l’année

Participation à la journée Safer Internet Day pour sensibiliser aux

usages du numérique (11 février 2025). L’IA et nous, quel futur

ensemble ?

Courriel d’information pour les parents

Participation au cooncours d'affiche Safer Internet Day.

Thème: ” L’IA et nous, quel futur ensemble ?”

Désignation et accompagnement de 10 élèves ambassadeurs

Participation au Prix « Non au harcèlement » Intervention externe ( cyberharcèlement et le référent police)



Ressources 

Parcours d’autoformation s’adresse aux parents 

qui souhaitent mieux comprendre le phénomène 

de harcèlement entre élèves et savoir comment 

agir avec l’école pour résoudre ces situations.



Merci !

Avez-vous des questions ?



Suite de la réunion : par classe

CLASSE
PROFESSEUR
PRINCIPAL

Salle

1AAGA1 M. ADJLIA B207

1AAGA2 Mme CORVO B208

1PSR Mme CHIHEB B213

1ELEC1 M. DERBALE B216

1ELEC2 M. SAICHI B217

SMTNE1 M. AVKAPAN B202

SMTNE2 Mme CELESTE B211

SMTNEHPS Mme ROBRINI B203

MSE1 M. ATHUS B106

3PMET Mme BOURAS B204


